
 Département de l’Orne 
 Arrondissement de Mortagne-au-Perche 
 COMMUNE DE ST HILAIRE LE CHATEL   

Extrait du registre des délibérations 

 
L’an deux mil vingt et cinq, le huit octobre, le Conseil Municipal dûment convoqué, s’est réuni en 

son lieu habituel des séances, sous la Présidence de Philippe BLUTEL, Maire.  

Date de la convocation, le 23 septembre 2025 

 

Etaient présents : Denis MADELINE Maire-adjoint, Guillaume CHANTEPIE Maire-adjoint, Séverine 

NICOLAS, Sandrine LAFORET, Aurélie MORISEAU, Marie-Laure BLIN, Virginie LEGENDRE, Jean-Yves 

MORAUX 

Etaient absent : 

Sandrine TESSIER  a donné pouvoir à Aurélie MORISEAU 

Joël HAMELIN,   a donné pouvoir à Jean-Yves MORAUX, 

Eric CERDAN, Roseline BAILLARD, Jean-Marc CHANDEBOIS, 

 

DELIBERATION N°31 
Facturation 2025 des frais 2024 

Au SIVOS 
 

M Le Maire rappelle que chaque année la commune facture au SIVOS les frais de gestion et de 

secrétariat. 

Cette facture ne comprend pas les salaires qui sont pris en charge directement par le SIVOS. 

L’établissement de la facture s’établit selon la clé de répartition (prorata temporis) signifiée dans 

le tableau suivant : 

Désignation Frais 2024 Ratio SIVOS 
(5/30) 

A Facturer 

Télécommunications 3 077,49 € 

16,67 % 

513,02 € 

Affranchissements 208,94 € 34,83 € 

Fournitures administratives 1 084,67 € 180,81 € 

Photocopieur 372,00 € 62,01 € 

Total 4743,10 €  790,67 € 

 

D’autre part divers travaux ont été demandé à l’employé communal  

 

Date Travaux 
Tps 

 

Cout 
PU = 

23,36€ 
Fournitures 

17/09/24 Réparation robinet & roulette frigo 2,00 h 46,72 € 115,00 € 

25/09/24 Clés école 0,50 h 11,68 € 10,00 € 

06/11/24 
Remplacement 7 néons 
Réparation WC, pièces 

2,00 h 46,72 € 85,00 € 

   105,12 € 210,00 € 
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 Département de l’Orne 
 Arrondissement de Mortagne-au-Perche 
 COMMUNE DE ST HILAIRE LE CHATEL   

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

CONFIRME la facturation au SIVOS des frais  selon les tableaux ci dessus et pour un montant de 1 
105,79 € pour l’année 2025 sur les coûts 2024. 

CHARGE M. le Maire de mener à bien cette affaire et de signer tous documents s'y rapportant. 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que ci-dessus 
Le Maire    

Philippe BLUTEL 

Nombre de Conseillers : 
En Exercice :  14 
Présents : 11 
Pouvoir(s) :         03 
Votants : 14 
Acte rendu exécutoire après dépôt 
En Sous-Préfecture le…………... 
Publié et notifié le……………… 
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